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Édito

En ces temps de questionnement sur l’Europe, je souhaite 
rappeler aux citoyens d’Europe que vous êtes la raison d’être 
de l’Union : resserrer les liens de fraternité qui unissent les 
nations européennes, maintenant et à l’avenir. 

Par des négociations constantes sur un nombre toujours plus 
grand de sujets et entre des pays toujours plus nombreux, 
nous appliquons la règle d’or de Jean Monnet: «Mieux vaut 
se disputer autour d’une table que sur un champ de bataille».
Ce que le projet européen a d’unique, c’est d’avoir concilié 
la légitimité d’États démocratiques avec la légitimité 
d’institutions supranationales : la Commission européenne, 
le Parlement européen et la Cour de justice de l’Union 
européenne, des institutions qui protègent l’intérêt général 
européen, défendent le bien commun de l’Europe et donnent 
corps à la communauté de destin. Aux côtés du Conseil 
européen où sont représentés les gouvernements, une 
démocratie transnationale sans pareille s’est développée 
depuis 40 ans, symbolisée par le Parlement européen 
directement élu.
Alors le 26 mai, votez pour que l’Europe continue à 
rassembler.

Comme chaque année au mois de mai, ce samedi 25 de 9h à 
10h30 je vous propose de nous retrouver en mairie avec toute 
l'équipe municipale, autour d'un "café - croissant" dans une 
ambiance conviviale propice au dialogue : nous discuterons 
des projets actuellement en cours mais aussi de vos attentes 
pour votre commune. 
Je vous y attends nombreux.

Denis BOUSSON,
Maire

En Bref - Saint-Didider-au-Mont-d’Or 
Hôtel de Ville -34, avenue de la République - BP59
69370 Saint-Didier-au-Mont-d’Or - Tél. : 04 78 35 85 25
www.mairie-saintdidieraumont.com
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Imprimé sur un papier respectant les règles de la gestion forestière durable.

 4 avril 
              1 et 2   Pose de la 1ère pierre des Halles Monts 

d’Or

 6 avril 
       3   Voyage du Club Loiselet en Hollande et en         
         Belgique

 11 avril 
4   Inauguration de la nouvelle aire de jeux, 

chemin de la Goye

En images

5 693  
électeurs 

(chiffre Insee au 05/04/2019)

Le chiffre 
du mois

Les permanences 
•  Conseil emploi : mardi 15 mai
•  Avocate conseil : samedi 18 mai
•   Assistante sociale : les mardis de 8h30 à 12h et les 

mercredis de 13h30 à 17h30
Accessibles sur RDV à l’accueil de la mairie – 04 78 35 85 25
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Info mairie
SITE DU BOIS 
DES PINS
Après deux 
ans et demi de 
travaux, ce site 
de pierres sèches 
dévoile toutes ses 
richesses.

La Commission 
Patrimoine vous invite à la 
présentation du site rénové 
le samedi 25 mai à 11h.  

Le Plan départemental et métropolitain 
des itinéraires de promenade et de 
randonnée (PDMIPR ) élaboré en 2016 
privilégie la circulation des promeneurs 
sur le chemin du Bois de Pins, limite 
entre les communes de Saint-Didier 
et Saint-Cyr au-dessus du hameau 
de la Jardinière. Ce lieu à fort potentiel 

patrimonial a éveillé l’intérêt des 
bénévoles des associations participant 
à la reconstruction des sites de pierre 
sèche sur les Monts d’Or.
C’est ainsi qu’en octobre 2016 débute le 
débroussaillage des abords du chemin 
du Bois-de-Pins depuis sa partie basse. 
Pendant 2 années et demi, tous les 
mardis après-midi 25 bénévoles 
hommes et femmes se sont relayés 
pour remettre en état 1000m de murs 
ou chirats, 2 cabanes et 6 cabornes. Le 
tout est estimé à 2400 tonnes ….
On peut profiter aujourd’hui d’un site 
exceptionnel autant pour son point de 
vue que pour la variété du patrimoine 
de pierre sèche local. Les promeneurs 
aiment, les enfants en raffolent.  
Les associations ayant participé 
à la mise en valeur du site : 

• Vivre Saint Fortunat de Saint-
Didier-Au-Mont-d’Or

•  Caborne et Petit Patrimoine de 
Saint-Cyr-Au-Mont-d'Or 

•  Lavoirs et Petit patrimoine des 
Monts d’Or de Limonest

•  La Pie Verte de Poleymieux

    PLUS D’INFOS :
RDV à l'intersection du chemin de 
la Haute-jardinière et de la rue de la 
Jardinière.
Pour découvrir le site, les bénévoles 
des associations vous proposent le 
samedi 25 mai après-midi trois balades 
commentées:
Circuit long - 5 km : départ à 14h 
Circuit moyen - 3,5 km : départ à 14h30 
Circuit court - 1.5 km : départ à 15h

Audrey VUILLERMOZ 
succède à Sylvie TRONCY pour la 
gestion du service Restaurants et 
Affaires scolaires.

En poste depuis le 15 avril, Aurdrey 
Vuillermoz est à la disposition des 
familles les lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 8h à 12h30 par téléphone 
ou par mail.

Vous pouvez d’ores et déjà préinscrire 
votre enfant au restaurant scolaire pour 
la rentrée 2019. 
Rendez-vous sur votre espace 
personnel sur le site de la mairie 
www.mairie-saintdidieraumontdor.fr 
rubrique Vos démarches en ligne. Pour 
une première inscription, n'hésitez 
pas à prendre contact avec Audrey 
Vuillermoz.

Si vous êtes intéressé pour remplacer 
occasionnellement des surveillants de 
cantine en cas d’absence ou de grève, 
merci de lui envoyer votre candidature.

    PLUS D’INFOS :
04 78 35 02 42 
avuillermoz@stdidier.com

RESTAURATION SCOLAIRE 
Changement d’interlocutrice

ENVIRONNEMENT
Création d’une  
antenne-relais  
Bouygues
L’opérateur Bouygues a adressé en mairie 
un dossier d’information pour la création 
d’une nouvelle antenne-relais sur un 
terrain situé chemin des Vignes, au lieu-
dit des « Renaudières ». La déclaration 
préalable de travaux devrait être déposée 
en mairie prochainement. 
Le dossier peut être consulté à l’accueil 
de la mairie.
La Préfecture du Rhône confirme que 
« les équipements publics ou d’intérêt 
collectif dès lors qu’ils ne compromettent 
pas la vocation agricole de la zone et sous 
réserve de leur insertion au paysage 
naturel ou bâti sont autorisés en zone A ».
En conséquence, la Commune ne peut 
pas s’opposer à cette implantation mais 
les mêmes exigences seront imposées 
à l’opérateur que lors des précédentes 
installations.
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Vie associative

HOTEL DES DEUX MONDES 
Nouvelle pièce de Dési’D en Scène 

Après le succès de la pièce "les amis 
du placard" en mars, Dési’D en Scène, 
vous présente au CLB, les vendredi 10 
et samedi 11 mai à 20h30 son nouveau 
spectacle : «Hôtel des deux mondes» 
texte du célèbre auteur Lyonnais Eric-
Emmanuel Schmitt, mise en scène de 
Martine Romera

Aucun client ne sait comment il est 
arrivé à l'Hôtel des deux mondes et ne 
sait quand il pourra en repartir, ni vers 
quelle destination. Dans ce lieu étrange, 
tout est possible, même les miracles. 

Un suspens entre rêve et réalité, 
comédie et tragédie.

    PLUS D’INFOS : 
Entrée : 10 € / Gratuit jusqu’à 14 ans
desidenscene@gmail.com  
www.desidenscene.fr

 théâtre 

Ce p r oje t  r a s s emb le 5  s t r uc t u r e s  :  
l’accueil de loisirs La Marelle, les crèches 
Les Désidoux et La Lyre, le Club Loiselet et la 
Bibliothèque de Saint-Didier. Il est également 
accompagné par Rendez-Vous au Potager 
(création et animation de potagers en 
entreprises et collectivités) et la mairie.
 Les objectifs sont de rapprocher les différents 
acteurs du territoire, de favoriser la découverte 
de l’environnement et d’inscrire le public dans 
une dynamique éco citoyenne.
Plusieurs actions ont été entreprises par le 
biais d’un projet commun comme les ateliers 
jardinage tout au long de l’année dans les lieux 
d’accueil enfance et petite enfance, un atelier 
intergénérationnel de fabrication de bombes 
à graines à la Maison Meunier, des débats 
citoyens sur le développement durable, un 
concours de dessins mené par l’accueil de loisirs 
pour sensibiliser les acteurs sur la biodiversité 
près de chez nous…
 
Les prochaines actions inter partenariales et 
intergénérationnelles à venir :
- un atelier de confection d’herbiers à La Maison 
Meunier les 12 juin et 03 juillet
- la réalisation d’une fresque florale
RDV à la rentrée à la Maison Meunier pour une 
exposition de la fresque florale et des herbiers 
réalisés !

UN PROJET 
TRANSVERSAL 
ET ECO CITOYEN
sur la commune 

Le Conseil Municipal des Enfants (CME) 
organise un grand pique-nique sur le 
magnifique site de Giverdy. Tous les 
désidériens sont invités : chaque famille 
apporte un plat salé et un plat sucré à 
partager. La mairie offre les boissons.
Les jeunes élus proposent également 
un programme varié d’activités pour 
petits et grands : pétanque, course 
en sac, mini foot, jeux d’adresse et 

de raquette, molkky, badminton, 
chamboule tout, pêche à la ligne, 
balade-quiz sur le site ….
Un moment de convivialité et de bonne 
humeur à ne rater sous aucun prétexte !
Venez nombreux et rentrez heureux !

  PLUS D’INFOS :
Mairie – ccommare@stdidier.com
06 20 14 62 88

SAMEDI EN FAMILLE A GIVERDY 
Matinée jeux et pique-nique collectif 
Sam. 18 mai de 10h à 15h

 intergenerationnel 
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EXPO PHOTOS 
Beauty Nature

Vie associative

L’orgue de notre église continue de 
susciter l’intérêt de grands organistes 
qui en ont entendu dire le plus grand 
bien et ils sont nombreux à vouloir 
l’essayer.
C’est pour cette raison que l’Association 
Orgue en France dont le Président est 
Philippe Lefesvre, titulaire du grand 
orgue de Notre-Dame-de-Paris, a tenu 
cette année à organiser son congrès 
annuel à Saint-Didier.
Le samedi 16 mars, cette association 
a tenu sa séance plénière en présence 
d’une quarantaine d’organistes.  La 
réunion a été suivie, à l’église, d’une 
présentation de l’instrument. 
En présence de Michel Jurine (le facteur 
d’orgue), Octavian Saunier, l’un des 
organistes titulaires était aux claviers 
pour faire découvrir les richesses 
sonores de ce bel instrument.

Le mercredi 10 avril, une équipe de 
TF1 est venue réaliser un reportage 
sur l’instrument. Reportage qui sera 
diffusé prochainement dans le journal 
de 13 heures.
La tenue de ce congrès et la venue de 
TF1 confirment que l’instrument est 
aujourd’hui considéré comme faisant 
partie des très beaux instruments 
construits à ce jour.
Le 16 mai prochain, la venue du 
grand trompettiste Bernard Soustrot 
accompagné à l’orgue par Jean Dekyndt, 
titulaire du grand orgue de la cathédrale 
de Montpellier, permettra d’apprécier 
l’orgue dans un nouveau répertoire. 

    PLUS D’INFOS :
Guy STOUFF – 06 76 28 83 60 
stouff.guy@bbox.fr

 patrimoine 

ASSOCIATION DES AMIS DE L'ORGUE
L'orgue, un patrimoine reconnu

  jardinage 

 loisirs 

ATELIERS 
À VENIR

- Samedi 4 mai (de 10h à 12h) - Visite 
du jardin et rencontre du bureau 
-Chaque mardi (14h45 - 16h) et 
mercredi (9h30-10h45) : cours de 
Hatha Yoga (tout niveau) - Tarif 10€ 
Inscription au 06 50 96 80 28 
yogamorphose@gmail.com
- Samedi 11 mai et dimanche 19 mai 
(10h-17h) - Stage Cueillette et cuisine
sauvage - Tarif: 60€ - inscription:  07 69 
20 99 67- contact@herbes-sauvages.
net
- Dimanche 12 mai (10h-17h) - Stage 
Plantes sauvages médicinales - Tarif: 
60€ - Inscription au 07 69 20 99 67
contact@herbes-sauvages.net
- Samedi 25 mai (10h30-18h30) - 
Initiation à la permaculture - Tarif : 25€ 
Inscription au 0624127407
toutvabienlejournal@gmail.com

    PLUS D’INFOS :
 ojardinsdor@gmail.com
ojardinsdor.wordpress.com
2, place Léonard Peyrat 69370

Un artiste photographe du beaujolais, 
Bruno Manzoni, amoureux de la 
nature, exposera ses œuvres sur le 
thème "Beauty Nature", samedi 18 
mai, de 10h à 13h et de 14h30 à 18h, 
et dimanche 19 mai de 9h30 à 12h30 
dans l'Espace culturel de la Maison 
Meunier, à l'initiative du Club Loiselet. 
Entrée libre, ouverte à tous.

    PLUS D’INFOS :
https://www.flickr.com/people/
bmanzoni

Ô Jardins d’Or

CONVERGENCE VELO
DIM. 2/06 – 10h30 place Pradel

 sport 

La Convergence, c’est le rendez-vous 
des cyclistes urbains, pour montrer 
que le vélo c’est écologique, pratique 
et convivial pour les déplacements 
quotidiens.
Le principe de la Convergence Vélo 
ne change pas : enfourchez votre 
plus belle monture pour prendre 
l’un des 30 départs de balade à 
vélo.
A Saint-Didier, le rassemblement 
a lieu devant la mairie à 10h pour 
un accueil avec café, jus de fruit et 
gâteaux. Le cortège s’élancera à 
10h30 encadré par l’association 
Monts d’Or Vélo jusqu’à la place 
Bellecour. Plus de 30 cortèges des 
communes et arrondissements 

participants à l ’évènement s’y 
rejoindront.
De nombreuses animations y sont 
organisées une grande balade à vélo, 
une bourse aux vélos, un parcours de 
maniabilité / d’obstacles, des food-
bikes...
Pédalez aux couleurs de votre convoi 
et venez tout en bleu. Vêtement, 
chapeau, accessoire, décoration vélo, 
affichez fièrement vos couleurs pour 
former un cortège final encore plus 
remarqué.
Un événement "vélofestif" gratuit 
et sans inscription, pour petits et 
grands.
Les enfants sont les bienvenus sous 
la responsabilité de leurs parents.
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Dossier

Du 23 au 26 mai 2019, les citoyens de toute l'Europe éliront leurs représentants 
au Parlement européen. Des députés dont la tâche sera de bâtir, ces 5 prochaines 
années, les textes de lois appliqués par les Etats de l'Union européenne. En 
France, le vote aura lieu le dimanche 26 mai.

Emploi, climat, immigration, libre-échange, 
alimentation… l'impact de ces élections sera bien 
sûr déterminant pour l'ensemble des politiques 
européennes. Mais le scrutin peut aussi, sur fond 
de montée des extrêmes, avoir des conséquences 
fondamentales sur l'avenir de l'Europe et de ses 
valeurs.

Seule institution de l'Union européenne élue 
directement par les citoyens, le Parlement européen 
est composé de 751 députés, dont 79 pour la France.
Il exerce trois pouvoirs fondamentaux : législatif, 
budgétaire et contrôle politique. Actuellement, 8 
groupes politiques y sont représentés, de l'extrême 
gauche à l'extrême droite.

Elections 
européennes
Mieux comprendre 
avant le vote
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Dossier

Le Parlement européen adopte avec le 
Conseil (les États membres) la quasi-
totalité des normes européennes 
(directives et règlements) ainsi que 
le budget annuel qui finance les 
politiques de l’Union européenne. 
Le Parlement européen donne 
obligatoirement son approbation 
pour tout accord commercial et 
surveille les négociations menées 
par la Commission européenne. 
Le Parlement européen exerce un 
contrôle politique sur la Commission 
européenne. La composition de la 
Commission européenne est liée aux 
résultats de l’élection du Parlement 
européen. Il en élit le Président et 
auditionne les candidats aux postes 
de commissaires.
« Quelle Europe voulons-nous ? » : 
c’est la question centrale des élections 
européennes. En allant voter, vous 
choisissez un projet pour l’Europe en 
phase avec vos convictions et vos 
valeurs. Choisir une liste plutôt qu’une 
autre, c’est choisir la composition du 
Parlement européen et influencer les 
décisions qu’il prendra au cours des 5 
prochaines années. Une fois élus, les 
représentants des citoyens de l’Union 
européenne siègent par groupes 
européens qui reflètent leur sensibilité 
politique et non leur nationalité. Ils 

agissent alors dans des domaines 
tels que : 

  L’emploi / Les droits sociaux
Le Parlement européen adopte, 
entre autre, des normes en matière 
d’encadrement du détachement des 
travailleurs en Europe, ou en matière 
d’emploi, notamment pour les jeunes.

  Le climat / L’environnement 
Le Parlement européen définit 
des normes environnementales, 
par exemple, pour lutter contre 
le réchauffement climatique ou 
accroître l’utilisation des énergies 
renouvelables.

  La gestion des frontières 
Le Parlement européen définit, 
également, les missions de protection 
des frontières extérieures de l’Union 
européenne de l’agence Frontex. 

  La santé / L’alimentation 
Le Parlement européen intervient 
notamment pour garantir la traçabilité 
des al iments et  permettre la 
coordination des contrôles en matière 
alimentaire. 

  La sécurité 
Le Parlement européen participe 
à la lutte contre le terrorisme en 
définissant des règles d’échange 
d’informations, en limitant l’accès 
aux armes ou en luttant contre le 
blanchiment d’argent.

En chiffres

du PIB mondial

de croissance

de chômage

22% 

2,4% 

7,3%

De par leur mandat populaire, les eurodéputés ont un 
rôle de représentant direct des citoyens européens. Cette 
composante démocratique est essentielle dans la mission 
des parlementaires qui doivent faire le lien entre citoyens et 
institutions.

LE PARLEMENT EUROPÉEN
Quel est son rôle ?

L’UNION 
EUROPÉENNE 
C’EST :
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En bref

Pour voter vous devez être muni d’un titre 
d’identité avec photo (obligatoire) et de 
votre carte d’électeur (facultatif).

Sur votre carte d’électeur vous retrouvez 
l’adresse de votre bureau de vote. Celui-ci reste 
le même que pour les précédentes élections. 
Pour les personnes habituées à voter dans 
l’ancienne salle des fêtes, le bureau a été 
transféré salle du Conseil, en mairie.

Les bureaux de vote seront ouverts de 
8h à 18h.

Vous êtes absents pour ces élections ? 
Ne laissez pas les autres choisir à votre 
place ! 

Vous avez la possibilité de donner procuration 
à un autre électeur de la commune où vous êtes 
inscrit. RDV à la gendarmerie (Limonest 
ou autre) ou au commissariat (Lyon 9 ou 
autre) muni de votre pièce d’identité et 
du formulaire de vote par procuration. 
Vous pouvez télécharger le document CERFA 
14952-01 nécessaire sur service public.fr ou le 
récupérer à l’accueil de la mairie.

Faire une 
procuration

Le vote  

Quand vote-t-on ? Le scrutin pour 
désigner les députés au Parlement 
européen se tiendra le dimanche 26 
mai en France. Dans les différents 
pays de l'Union européenne (UE), le 
vote s'étalera du 23 au 26 mai et les 
quelque 45,5 millions d'électeurs 
français inscrits seront donc parmi les 
derniers à s'exprimer. 

Qui vote ? Les Français âgés de 18 ans 
et plus, inscrits sur les listes électorales, 
mais aussi les citoyens de l'UE résidant 
en France depuis au moins six mois et 
inscrits sur des listes complémentaires.

Quel est le mode de scrutin ? Il s'agit 
d'un scrutin universel direct à un tour. 
Les eurodéputés sont élus pour cinq ans 
selon les règles de la proportionnelle à 
la plus forte moyenne. Seules les listes 
qui franchissent la barre des 5 % des 
suffrages exprimés bénéficient d'un 
nombre de sièges proportionnel à leur 
nombre de voix.

Des listes nationales. Principale 
évolution du scrutin, les électeurs 
français choisiront cette fois leurs 
candidats sur des listes nationales. 
Depuis 2004, c'est un mode de scrutin 
avec huit circonscriptions régionales 
qui prévalait. Mais le système dit de 
«circonscription unique » a été adopté 

par 23 des 27 pays de l'Union. Depuis 
2004, les listes de candidats doivent 
impérativement alterner femmes et 
hommes, en application de la loi sur 
l'égal accès aux mandats électifs. 
Chaque tendance politique présentera 
une liste de 79 candidats. À l’issue du 
scrutin, les listes ayant obtenu plus de 
5 % des suffrages bénéficieront d’un 
nombre de sièges proportionnel à leur 
nombre de voix.

 Cinq eurodéputés français de plus. 
La décision du Royaume-Uni de se 
retirer de l'Union européenne (Brexit) 
va libérer les 73 sièges d'eurodéputés 
britanniques. Si 46 de ces sièges vont 
être gelés pour être disponibles lors 
d'un prochain éventuel élargissement 
de l'UE, 27 sièges vont être répartis 
entre 14 Etats membres jugés 
sous-représentés. Cinq d'entre eux 
reviendront à la France, qui passera 
donc à 79 élus.

Nouvelles règles de non-cumul. La loi 
française interdit pour la première fois le 
cumul d'un mandat d'eurodéputé avec 
un mandat parlementaire national ou 
la conduite d'un exécutif local (maires, 
président de conseil départemental ou 
régional). Il peut en revanche conserver 
un mandat local (conseiller municipal, 
départemental ou régional).

LES ÉLECTIONS EUROPÉENNES
Mode d’emploi et nouveautés

Concrètement
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Zoom sur...

LA QUINZAINE 
de la sécurité 
routière

Pour cette nouvelle 
édition, la commune et ses 
partenaires mettent en 
place, du 31 mai au 11 juin, 
des actions à destination 
des plus jeunes et des 
conducteurs. 

La commune de Saint-Didier, en 
coopération avec près d’une dizaine 
de partenaires dont la préfecture, 
l'Éducation nationale et la police 
municipale se mobilise pendant deux 
semaines pour attirer l'attention sur 
les dangers de la route.

Un ensemble d’interventions, d’ateliers 
théoriques et pratiques, est organisé en 
direction du public scolaire des écoles 
publique et privée du CP au CM2. Les 
quelques cinq cents élèves qui seront 
initiés pourront ainsi assimiler les 
précautions et les gestes à adopter pour 
un bon usage de la route, messages 
qu’ils pourront ensuite relayer auprès 
des adultes.

Quels sont les ateliers 
organisés ?
La quinzaine de sécurité est une 
sensibilisation et une information sur les 
différents gestes et comportements des 
élèves du CP au CM2. 

Pour les CP, ce sera l’apprentissage 
des bons comportements à adopter 
à l’arrière de la voiture comme 
«comprendre pourquoi s'attacher », 
et connaître les espaces de circulation.
Pour les CE1 et CE2, on sort de la 
voiture et on explique comment se 
comporter sur le trottoir, comment 
traverser une rue, reconnaître les 
dangers, déterminer la place la plus 
sûre pour circuler sur le trottoir.
Pour les CM1 et CM2, on devient acteur 
de l’espace public comme conducteur… 
de vélo ! Ce sera donc un atelier cyclisme 
et apprentissage du code du vélo. 
Les élèves de CM2 seront également 
évalués et passeront l’attestation de 
première éducation à la route (APER) : 
grâce à des mises en situation réalistes, 
les enfants sont invités à réagir aux 
différents types de comportements 
possibles face à un danger de la route. 
D’autres partenaires comme la MACIF 
interviennent pendant cette quinzaine :
Les TCL forment les enfants aux bons 

comportements dans les transports en 
commun et à la descente du bus.
La Croix Rouge forme aux gestes de 
premiers secours, comme appeler les 
enseignants, comment se comporter 
etc...
La Gendarmerie interviendra enfin sur 
les addictions aux jeux et aux écrans en 
général.

Et pour les conducteurs ?
La quinzaine de sécurité routière se 
terminera par une animation et une 
sensibilisation sur la place Pradel le 
samedi 11 juin de 10h à 12h avec 
des bénévoles de la préfecture. Ils 
animeront un stand sur les méfaits 
de l'alcool grâce à des lunettes 
«magiques» sur un petit circuit.
Vous pourrez aussi tester un simulateur 
de conduite.
Le s  p o m p i e r s  d e  l a  c a s e r n e 
Sa int-Did ier/Saint-Cyr  seront 
également présents avec un atelier 
«désincarcération d'un accidenté de la 
route ».
Enfin les référents de quartier seront 
présents pour sensibiliser les habitants  
à la vitesse excessive sur les routes de 
la commune. Ils échangeront sur la 
sécurisation des voies et les incivilités 
au volant. 
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Agenda
Avril

Mai

CONCERT TROMPETTE ET ORGUE 
Jeudi 16 mai à 20h30 - CLB

 Bernard Soustrot et Jean Dekyndt : deux noms 
d'exception pour un concert haut en couleur ! 
Bernard Soustrot, Grand Ambassadeur 
de l’Ecole Française des cuivres a été 
couronné plusieurs fois par de grands prix 
internationaux. Il parcourt le monde, invité 
par les grands orchestres et les grands 
chefs. Grand Prix de l’Académie du Disque 
Français, il conjugue, à l’expression de son 
art, une action de directeur artistique de 
grands festivals, et de professeur au 
conservatoire. Il est promu Chevalier des 
Arts et Lettres en 2011.
Jean Dekyndt, organiste de renom, est 
titulaire des orgues de la Cathédrale Saint-
Pierre de Montpellier et de la Cathédrale 
Saint-Nazaire de Béziers. Il complète 

également sa carrière de musicien 
par des fonctions pédagogiques et 
administratives comme Directeur du 
Conservatoire de Toulouse. En 2004, il 
est promu Chevalier de l’ordre des Arts 
et des Lettres.
Au programme  des œuvres de:
Valentin Rathgeber, César Franck, 
Gottfried Walter, Franz Liszt, Géorg 
Friedriech Haendel

   PLUS D’INFOS :
Tarifs et Résa : 15€ / 10€
En vente en mairie et sur 
www.billetreduc.com

Culture

THE PROMISED NEVERLAND
De Kaiu Shirai, Posuka Demizu

Kazé, 2018

Emma, Norman et Ray coulent des 
jours heureux à l'orphelinat Grace 

Field House. Entourés de leurs 
frères et sœurs, ils s'épanouissent 

sous l'attention pleine de tendresse 
de "Maman", qu'ils considèrent 

comme leur véritable mère. Mais 
tout bascule le soir où ils découvrent 

l'abominable réalité qui se cache 
derrière la façade de leur vie paisible! 

Ils doivent s'échapper, c'est une 
question de vie ou de mort !
Tomes 1 à 3 disponibles à la 

bibliothèque

Atelier

EXPERIENCES  
SCIENTIFIQUES 
SAM. 18/05 À 10H
Quand on est enfant, la science, 
c’est cool ! Pourquoi ? Et bien 
parce que c’est le meilleur moyen 
de découvrir le monde qui nous 
entoure en s’amusant et en 
manipulant !
A travers des expériences ludiques 
et passionnantes, Ebullisciences 
vous plonge dans le monde de la 
découverte scientifique.

    PLUS D’INFOS :
A partir de 6 ans, sur inscription

Bibliothèque
Le m

anga
 

du mois

Mar. 30
19h –Collonges-au-Mont-d’Or
Jazz Day in Monts d’Or

Merc. 1er 
9h >18h – Parc de fromente
Marché aux fleurs et aux saveurs

Merc. 8 
11h30  – Monument aux Morts
Commémoration de l'Armistice de 1945

Ven. 10 & Sam. 11
20h30 - CLB
Théâtre « l’hôtel des deux mondes » - p5

Jeu. 16
19h – Conseil municipal

20h30 – Eglise
Concert orgue et trompette

Sam. 18
10h – Les RDV de la bibliothèque
Atelier expériences scientifiques

10h > 15h : Giverdy
En famille à Giverdy - jeux et pique-nique

16h - Allée du 19 mars 1962
Jardinons ensemble

Sam. 18 et Dim. 19
Expo Beauty Nature - Meunier

Dim. 19
Défilé et repas des Classes

Ven. 24

Fête des Voisins

Sam. 25
9h > 10h30 – Mairie
Rencontre avec l'équipe municipale

11h – Chemin du Bois-des-pins
Présentation du site

Dim. 26
8h > 18h – Elections européennes

Juin
Dim. 2
10h30  - Place Pradel 
Convergence Vélo




